
Tarifs
Pour 1 enfant : 250€
Fratrie 2 enfants : 225€ par enfant (-10%)
Fratrie 3 enfants : 200€ par enfant (-20%)
Vos associations et élus siégeant au PEL ont voté une prise en 
charge de 359€ par enfant afin de favoriser le départ en vacances. 
Le coût du séjour étant de 609€ par enfant. Le tarif du séjour
 inclut les frais de matériel de ski, les forfaits, le transport,
 l’hébergement, l’équipe d’animation et la restauration.

Pour valider votre inscription

Votre enfant doit être adhérent à une association du territoire.

Merci de retourner impérativement, le dossier complet et un acompte de 50€ avant
 le 25 janvier 2024.
Votre participation, et celle de votre enfant, à la réunion d’information
 et d’organisation sont indispensables. 
(22 février2024)

Possibilité de règlement :
Par chèque à l’ordre de PEL Familles Rurales
Par Chèques Vacances )
En plusieurs fois
Les aides des comités d’entreprise

A rendre avant

 le 24 Janvier

Fiche d’inscription
Nom de l’enfant : 
Prénom :
Date de naissance : 
Portable :
Niveau de ski : Débutant – Moyen – Expert
Responsable de l’enfant :
Adresse :
Village :
Code postal : 
Mail :
Téléphone fixe :
Portable :
Pour la réservation du matériel :
Pointure : _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ Taille : _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _
Autorisation parentale :
Je soussigné(e) Mme/M _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _
Responsable légal de l’enfant : _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ autorise la directrice
 du séjour ski, organisé par le PEL Familles Rurales qui aura lieu du lundi 4 mars au vendredi 8 mars 2024 :
    A présenter mon enfant à un médecin en cas de soin à donner d’urgence et si nécessaire sous anesthésie.
    A le faire participer à toutes les activités du séjour et à être transporté dans le minibus du PEL ou 
en transport en commun pour les besoins du séjour ou pour ses propres besoins. 
    A reproduire librement et gratuitement des photographies ou vidéos de mes enfants dans ses différentes
 publications, y compris internet, dans le cadre des activités et représentations de l’association.
Le PEL - Familles Rurales ainsi que les associations porteuses du projet déclinent toute responsabilités en cas
de 
perte ou de vol lors du séjour.

Fait le _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ à _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ 
Signature du responsable légal 


